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La formation pratique en éducation spéciale

Malgré la diversité des lieux de formation 
en Suisse, les grandes lignes des plans d‘étu-
de sont définies par un programme cadre si-
gné par tous les lieux de formation au ni-
veau universitaire ou Haute Ecole. Ce plan 
cadre exige une relation équilibrée entre 
formation théorique et pratique. La forma-
tion théorique ne pose pas trop de problè-
mes étant donné que tous les acteurs ont 
trouvé un accord par rapport à la définition 
de l‘éducation spéciale: «La pédagogie cu-
rative comprend la théorie et la pratique de 
l‘éducation et de la formation des person-
nes dont les capacités relationnelles et les fa-
cultés d‘apprentissage sont entravées» (Pro-
gramme cadre UIPC, 1986, p. 1).
 Il est largement accepté que l‘éducation 
spéciale soit une discipline au carrefour de 
la pédagogie, de la psychologie, de la socio-
logie et de la médecine, avec une forte domi-
nance de la pédagogie. 
 Par contre, en ce qui concerne la for-
mation pratique, les responsables des plans 
d‘étude se voient confrontés à un dilemme 
difficile à concilier entre la pratique cou-
rante d‘une part et le développement et les 
exigences scientifiques d‘autre part. La for-
mation pratique est généralement réalisée 
sous forme de stages dans un service ou un 
établissement spécialisé. Le but de ces sta-
ges est l‘articulation théorie-pratique. Mais 
que se cache-t-il derrière cette formule un 
peu magique? Quelle théorie s’articule avec 
quelle pratique? A mon avis, la formation 
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pratique pour les étudiants en éducation spéciale

pratique vise plusieurs objectifs à quatre ni-
veaux différents:
• Niveau théorique

– Les théories sont illustrées par des 
exemples pratiques.
– Les théories sont testées par leur con-
frontation réfléchie avec des situations 
pertinentes.
– Les théories sont comparées par rap-
port à leur capacité d’expliquer une cer-
taine situation mais pas une autre.
– Les situations inexplicables par les 
théories connues donnent naissance à de 
nouvelles questions de recherche.

• Niveau méthodologique
– Les méthodes d’évaluation et d’inter-
vention sont appliquées sous supervi-
sion.
– Les méthodes d’évaluation sont mises 
au service des questions éducatives.
– Les méthodes d’évaluation sont coor-
données avec des observations sponta-
nées.
– Les méthodes d’évaluation aboutissent 
à des décisions par rapport au choix des 
méthodes d’intervention. 
– Les méthodes d’intervention sont com-
parées par rapport à leur efficacité, leur 
applicabilité et leur coût.
– Les méthodes d’évaluation et d’inter-
vention sont intégrées dans un projet 
éducatif.

• Niveau de la gestion pratique et administ-
rative. L’étudiant est confronté aux questions 
suivantes:
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– Comment un service ou une institu-
tion sont-ils organisés?
– Quelles sont les sources de finance-
ment?
– Quels sont les problèmes au niveau des 
ressources humaines?

- Quel type de professionnel pour 
quelle tâche?
- Comment organiser et coordonner 
les horaires?
- Comment garantir une bonne com-
munication?
- Comment garantir un sentiment de 
satisfaction chez les collaborateurs?
- Comment gérer les conflits?

• Niveau des nouvelles expériences avec soi 
et la connaissance de soi. L’étudiant apprend 
à se poser les questions suivantes:

– Je dois jouer le rôle de médiateur. Suis-
je accepté?
– Je dois prendre des responsabilités. 
Suis-je prêt?
– Je suis confronté aux succès et aux 
échecs. Quelles sont mes réactions senti-
mentales?
– Je suis parfois surchargé et fatigué. 
Quelles sont mes réactions comporte-
mentales, affectives et sentimentales?

Au cours des vingt dernières années, nous 
avons constaté qu’il n’était pas possible d’at-
teindre tous ces objectifs par un seul type de 
stage. Dans le nouveau plan d’étude pour la 
maîtrise en éducation spéciale à l’Universi-
té de Genève, nous avons donc réparti la for-
mation pratique sur les trois unités de for-
mation suivantes:
• Cours à l’université: 
Prise en charge des personnes en situation 
de handicap: assurances sociales, législation 
et gestion de la qualité des services (3 cré-
dits ECTS) 

• Stage externe:
Stage de formation dans une institution spé-
cialisée (6 crédits ECTS)
• Stage à l’université: 
Spécialisation clinique à l’Atelier d’appren-
tissage (6 crédits ECTS)

Pour mieux comprendre ce qui suit, il faut 
savoir que le nouveau plan d’étude de la maî-
trise à l’Université de Genève est construit 
autour des deux thématiques suivantes:
1. L’inclusion et l’exclusion. Les mécanismes, 
le rôle de l’éducation spéciale ainsi que les 
modèles et méthodes d’intégration.
2. L’évaluation et l’intervention chez les per-
sonnes en situation de handicap. Cette thé-
matique est fortement liée aux idées et mé-
thodes de l’éducation cognitive. L’étudiant 
apprend les bases théoriques de l’évaluation 
des compétences et déficiences au niveau co-
gnitif, social et émotionnel. Il apprend de 
plus à appliquer certaines méthodes du dia-
gnostic dynamique (capacité d’apprentissa-
ge) et classique. Par rapport à l’intervention, 
l’étudiant est familiarisé avec les bases théo-
riques et les programmes pédagogiques de 
l’éducation cognitive. Il apprend aussi à ana-
lyser des problèmes cognitifs ou comporte-
mentaux chez des personnes en situation de 
handicap et à intégrer ces informations dans 
un projet pédagogique.

En ce qui concerne les trois unités de for-
mation pratique mentionnées ci-dessus, les 
objectifs par rapport à la gestion pratique 
et administrative sont introduits dans un 
cours magistral de 3 crédits, donné par le 
directeur général d’une association qui gère 
plusieurs institutions spécialisées. 
 La deuxième unité de formation (6 cré-
dits) est le stage de formation dans une ins-
titution spécialisée. Ce stage poursuit les ob-
jectifs suivants:



18

Pédagogie spécialisée 4/06

19

Pédagogie spécialisée 4/06

A. Confrontation journalière avec les diffé-
rents aspects de la gestion pratique et admi-
nistrative dans lesquels l’étudiant a déjà été 
introduit par le cours théorique.
B. Exposition aux nouvelles expériences en 
tant que médiateur et membre d’une équipe. 
Ces expériences ne peuvent pas être trans-
mises par des enseignements théoriques, 
elles doivent être vécues. Toutefois, le vé-
cu seul n’a pas d’effets d’apprentissage. La 
fameuse «expérience» des praticiens est la 
conséquence d’un vécu réfléchi. Seule la ré-
flexion permet à l’étudiant d’organiser cha-
que vécu autour d’un nombre de thèmes liés 
aux connaissances théoriques. Dans le but 
d’assurer cette réflexion, chaque étudiant est 
supervisé par deux personnes de référence: 
un responsable de stage de l’institution for-
mellement désigné et le responsable de sta-
ge de l’Université. De plus, l’étudiant parti-
cipe avant, pendant et après le stage à une 
dizaine de rencontres à l’université dont le 
but est l’introduction au stage (avant) et la 
réflexion par rapport aux expériences (pen-
dant et après le stage).
C. Au niveau théorique, le stage de formation 
devrait permettre de réaliser les quatre objec-
tifs de la formation pratique mentionnés ci-
dessus, donc de procurer des illustrations de 
différents points théoriques, de permettre de 
tester et de comparer les théories et de susci-
ter des nouvelles questions de recherche.
D. Au niveau méthodologique, l’étudiant est 
obligé de réaliser pendant son stage un pe-
tit projet d’intervention en lien avec les en-
seignements théoriques concernant les deux 
thématiques fortes de la maîtrise. Pour réali-
ser cet objectif, la première semaine du sta-
ge est définie comme temps d’observation. 
L’étudiant discute systématiquement avec 
les professionnels de son unité de travail 
les problèmes et besoins des résidents. Gui-
dé par ces nouvelles informations, il obser-

ve les résidents concernés et développe un 
projet provisoire d’intervention concernant 
un seul résident ou un petit groupe. Il le dis-
cute à la fin de la semaine avec les responsa-
bles de l’institution et le responsable de stage 
de l’université. Ces personnes de référence 
l’aident à reformuler, si nécessaire, son pro-
jet d’intervention. Toutes les étapes du pro-
jet: la planification, la réalisation et l’évalua-
tion, sont décrites dans un rapport de stage.

Limites des stages
dans un service ou une institution
On pourrait penser que ce type de stage de 
formation permet de réaliser la plupart des 
objectifs de la formation pratique. Cepen-
dant, nous avons constaté que les objectifs 
au niveau théorique et méthodologique ne 
pouvaient être atteints que partiellement, et 
cela pour les deux raisons suivantes:
• Le premier problème est que toute pra-
tique est guidée par le principe de l’action, 
souvent aux dépens de la réflexion. Cette 
dominance de l’action est inévitable dans la 
pratique de tous les jours. Elle s’explique par 
différents mécanismes d’apprentissage, en-
tre autres par l’apprentissage par imitation. 
Beaucoup de nos actes pédagogiques ont été 
acquis par imitation. Tant qu’ils aboutissent 
au résultat voulu, nous ne les mettons pas en 
question. C’est pourquoi nous avons de la 
peine à les expliquer aux autres et à les jus-
tifier autrement que par l’argument de leur 
efficacité. De plus, il est difficile de réflé-
chir sur une pratique en même temps qu’on 
l’exécute. Il s’agit d’un problème de la ges-
tion de l’attention (Anderson, 1983). Toute 
activité plus ou moins automatisée est per-
turbée par la réflexion pendant son exécu-
tion. La réflexion a sa place avant et après 
l’exécution de l’activité. La réflexion pen-
dant l’activité demande une interruption 
de celle-ci. Mais la recherche et la formation 
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universitaires sont axées sur le principe de 
la réflexion, de la mise en question et du re-
nouvellement permanent des théories et des 
pratiques scientifiques. 
• D’autre part, même si la pratique journa-
lière est dominée par le principe de l’action, 
les institutions suivent quand même une cer-
taine orientation théorique et philosophique. 
Mais, dans la plupart des cas, il s’agit de théo-
ries qui ont été enseignées au moment où les 
responsables de cette pratique étaient en for-
mation. Souvent, il s’agit aussi d’une orien-
tation philosophique introduite ou imposée 
par un fondateur charismatique, par ex. dans 
les institutions d’orientation anthroposophi-
que. Par contre, les étudiants stagiaires ont 
appris les théories et méthodes psychopéda-
gogiques récentes. Ils sont souvent frustrés 
parce qu’ils ne trouvent pas les aides néces-
saires qui leur permettraient l’articulation 
théorie-pratique demandée par l’université. 
A ce stade de sa formation, l’étudiant a enco-
re de la peine à appliquer correctement et ex-
pliquer clairement ces théories. D’autre part, 
ce conflit est aussi frustrant pour les prati-
ciens qui se sentent souvent démunis vis-à-
vis d’un discours théorique avec lequel ils ne 
sont pas familiarisés. 

L’Atelier d’apprentissage,

un lieu de pratique réfléchie

Confrontés à ces problèmes, nous avons dé-
cidé de compléter les stages externes par un 
stage à l’intérieur de la Faculté. Cela nous a 
permis de mettre à disposition des étudiants 
un lieu de stage qui valorise l’analyse scien-
tifique des problèmes et la réflexion criti-
que sur ses propres actes pédagogiques. De 
plus, il est important que les responsables 
de stage participent activement à la recher-
che scientifique. D’après notre expérience, 
seules les personnes impliquées activement 
dans la recherche apprécient la réflexion 

auto-critique et le renouvellement perma-
nent de leur pratique. 

Afin de créer un tel lieu de formation prati-
que, la Faculté de Psychologie et des Sciences 
de l’Education a ouvert en 1996 une structure 
de consultation psychopédagogique (l’Atelier 
d’apprentissage) destinée aux enfants ayant 
de graves difficultés d’apprentissage ou un 
handicap mental. Après une analyse psycho-
pédagogique de ses problèmes et un bilan de 
ses capacités d’apprentissage, l’enfant profi-
te d’une intervention métacognitive de cour-
te durée (12 à 25 séances de 50 minutes cha-
cune). Un étudiant stagiaire dans sa dernière 
année de formation en éducation spéciale as-
siste à chaque séance. Dans les cinq premiè-
res séances, le stagiaire fait des observations 
et prend des notes spontanées, mais il n’inter-
vient pas. Plus tard, il intervient partiellement 
ou pour toute une séance. Chaque séance est 
intégralement enregistrée par deux caméras 
vidéo, l’une dirigée sur l’enfant et l’autre sur 
l’exercice. Après la séance, l’étudiant établit 
une transcription verbale du protocole vidéo. 
Il analyse le discours et les autres interactions 
ainsi que le comportement de l’enfant à l’aide 
d’un système de catégories qui reflète l’état de 
nos réflexions théoriques et qui est complété 
et révisé régulièrement. Ce protocole est cor-
rigé par un collaborateur de l’Atelier et discu-
té avec l’étudiant stagiaire. La suite de cet ar-
ticle se concentrera sur la description de la 
pratique à l’Atelier d’apprentissage complé-
tée par la présentation d’un exemple d’analy-
se de protocole.

Le modèle théorique sous-jacent
à la pratique à l’Atelier d’apprentissage
Notre modèle théorique sous-jacent au dia-
gnostic et à la planification de l’intervention 
peut être résumé par le schéma suivant (Fi-
gure 1).
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Dans un premier temps, nous observons si 
les connaissances et compétences attendues 
selon l’âge et le niveau scolaire ont été acqui-
ses ou non. Si elles n’ont pas été acquises, 
nous essayons de comprendre si c’est à cau-
se d’un handicap intellectuel ou d’un autre 
handicap ou si l’enfant a un problème au ni-
veau de la motivation, de la métacognition 
ou de la mémoire de travail. Pour les enfants 
dont le problème ne se situe pas prioritaire-
ment au niveau de l’intelligence, nous cher-
chons la source du sous-fonctionnement co-
gnitif dans la métacognition, la motivation 
ou la mémoire de travail. La même hypothè-
se est formulée pour les enfants qui ont ac-
quis les connaissances et compétences, mais 

ne les utilisent pas. Nous postulons que les 
enfants et adolescents ayant des difficultés 
d’apprentissage ont avant tout un déficit 
métacognitif. Au niveau des métaconnais-
sances, ils n’ont pas les connaissances né-
cessaires par rapport à leur propre fonction-
nement cognitif (côtés forts et faibles), ils ne 
connaissent pas les bonnes stratégies et ils 
ne sont pas capables d’attribuer une tâche 
concrète à un certain type de tâche. La clas-
sification des tâches est indispensable pour 
le choix d’une stratégie adaptée. Mais le défi-
cit métacognitif se manifeste aussi au niveau 
des fonctions exécutives. Les enfants n’ont 
pas appris à anticiper, à planifier et à contrô-
ler pendant (monitoring) et à la fin (contrôle) 

M:\BENUTZER\MW\Daten.mw\Revue\ps.2006.04\Figure 1  Analyse métacognitive.doc 
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Analyse métacognitive des 
performances cognitives 
réduites
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de l’exécution de la tâche. Certains enfants, 
avant tout les enfants avec une intelligence 
diminuée, montrent des déficiences mnési-
ques. Leur mémoire de travail est trop vi-
te surchargée ce qui entraîne des difficultés 
au niveau de la pensée inductive et déducti-
ve (Büchel, 2006). Une grande partie des en-
fants et adolescents ont de plus une motiva-
tion peu favorable à l’apprentissage. Nous 
nous intéressons principalement aux attri-
butions, au sentiment d’efficacité, à l’image 
de soi ainsi qu’à l’orientation des buts.
 Dans les cours théoriques, l’étudiant 
a été familiarisé avec les différents compo-
sants de ce modèle. Il a acquis quelques con-
naissances sur la motivation, de bonnes con-
naissances sur la mémoire et de très bonnes 
connaissances sur la métacognition. De plus, 
il connaît les théories sur les difficultés d’ap-
prentissage et la déficience intellectuelle. 

Le bilan initial
L’enfant et au moins l’un de ses parents sont 
invités à un premier entretien dont le dérou-
lement est semi-standardisé. Il est toujours 
mené par un collaborateur expérimenté de 
l’Atelier accompagné par le stagiaire qui est 
destiné à suivre l’enfant. Les parents ont été 
avertis par écrit que l’entretien serait enre-
gistré par vidéo. 

Dans un premier temps, nous ne nous inté-
ressons qu’à la représentation de l’enfant. 
Les parents n’ont pas le droit d’intervenir. 
Par cette règle, nous soulignons que l’en-
fant est au milieu de notre intérêt, qu’il est 
pris au sérieux, mais qu’il doit aussi assu-
mer ses responsabilités. Cela nous permet 
aussi de découvrir des discordances entre 
enfant et parents par rapport à la définition 
du problème. Nous avons observé dans le 

M:\BENUTZER\MW\Daten.mw\Revue\ps.2006.04\Figure 2  1er entretien.doc 
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Guide du premier entretien
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passé que souvent les parents définissaient 
le problème d’une manière qui ne corres-
pondait pas à la représentation de l’enfant. 
Nous expliquons à l’enfant que le problème 
doit en tout cas être résolu par lui-même et 
que parents et professionnels ne peuvent 
que l’aider et le soutenir mais pas le résou-
dre pour lui. Après environ 10 minutes, les 
points discutés sont résumés, ce qui aboutit 
à une première définition du problème. En-
suite, l’enfant est invité à se prononcer par 
rapport à ce qu’il aimerait changer, ce qui 
aboutit à une première définition des buts 
de l’intervention. 

Les 15 minutes suivantes sont réservées 
aux parents. Ils complètent ou corrigent ce 
que l’enfant a dit. Nous insistons aussi pour 
qu’ils se prononcent clairement par rapport 
à leurs attentes vis-à-vis de l’enfant et de 
l’école. L’enfant est invité à intervenir s’il 
n’est pas d’accord avec ce que les parents di-
sent. Cela nous permet entre autres d’obser-
ver le style d’interaction parents-enfant.

Après un résumé des dires des parents, nous 
présentons quelques exercices à l’enfant. Il 
s’agit soit de tests d’apprentissage non stan-
dardisés (par ex. LPAD de Feuerstein, Rand, 
& Hoffman, 1979) soit d’exercices tirés d’un 
programme pédagogique. Souvent, cette 
phase se termine par au moins un exercice 
scolaire. Les exercices nous permettent d’ob-
server le style d’apprentissage et de résolu-
tion de problèmes de l’enfant. Ils nous per-
mettent également une première estimation 
de sa capacité et sa motivation d’apprentis-
sage. Dans les dernières cinq minutes, nous 
résumons l’ensemble de l’entretien et pré-
sentons notre interprétation du problème. 
Nous disons à l’enfant et aux parents si une 
intervention à l’Atelier d’apprentissage se 
révèle utile ou non. Nous expliquons éga-

lement les conditions de travail: une séan-
ce par semaine en présence d’un stagiaire et 
enregistrée par vidéo. L’enfant n’est accepté 
que s’il déclare clairement sa volonté de ve-
nir et son accord avec les conditions. 

Pendant le premier entretien, le stagiaire 
n’intervient pas. Il observe attentivement, 
mais il ne prend pas de notes. Si possible, une 
première discussion avec le stagiaire est or-
ganisée immédiatement après l’entretien. Le 
stagiaire nous relate ses observations et son 
interprétation de ce qu’il a observé. Pendant 
la discussion qui suit, le stagiaire est invité 
à confronter explicitement ses observations 
aux théories enseignées dans les cours et à 
tester la validité de ses interprétations en les 
confrontant avec les théories scientifiques.

L’intervention
Les exercices
Dans la première phase de l’intervention, 
nous utilisons des exercices décontextualisés. 
Ils sont tirés principalement du Programme 
d’Enrichissement Instrumental (Feuerstein 
et al., 1980) pour les jeunes enfants et du pro-
gramme DELF1 (Büchel & Büchel, 1995) pour 
les enfants de l’école primaire à partir de la 
3ème année ainsi que pour les enfants du se-
condaire. Avec tous les enfants et adolescents, 
nous utilisons également des jeux pédagogi-
ques. Souvent, les enfants sont plus motivés 
à faire, par exemple, un jeu de construction 
qu’un exercice papier-crayon. L’avantage des 
jeux de construction est que l’enfant est im-
médiatement confronté aux conséquences de 
son comportement, ce qui facilite le travail 
sur l’attribution. Il est aussi obligé de plani-
fier sa construction et de la contrôler réguliè-
rement. Généralement, les exercices décon-
textualisés nous permettent de programmer 
plus facilement des situations dans lesquel-
les l’enfant réussit ce qui lui procure un sen-
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timent de compétence. Ils facilitent aussi le 
travail sur les stratégies. Nous ne commen-
çons jamais une intervention par des exerci-
ces scolaires. L’enfant risque d’être bloqué et 
démotivé. De plus, il tombe trop facilement 
dans ses anciennes habitudes. Cette première 
phase nous permet donc de travailler l’image 
de soi, la motivation ainsi que les stratégies 
cognitives et métacognitives. De plus, nous 
avons assez de temps pour établir une bon-
ne relation humaine et une confiance récipro-
que et solide.
 Après environ 5 séances, nous invitons 
l’enfant à nous apporter des exercices sco-
laires et d’anciennes épreuves, ce qui nous 
permet la mise en contexte et le renforce-
ment des nouvelles stratégies et des nouvel-

les habitudes de travail. Nous utilisons aus-
si nos propres exercices scolaires. La plupart 
de nos étudiants ont des expériences – bien 
que parfois limitées – avec l’enseignement, 
généralement acquises en tant que répéti-
teur d’un ou de plusieurs enfants ou en tant 
que remplaçant dans une classe.
 Dans un cours annuel, les étudiants ont 
bénéficié d’une introduction dans les bases 
théoriques du programme de Feuerstein et 
al. (1980) ainsi que dans celles du program-
me DELF. De plus, dans un séminaire annuel 
(2 h/semaine), ils ont appris à travailler con-
crètement avec les deux programmes. Dans 
le séminaire ils ont aussi appris à appliquer 
des jeux pédagogiques ainsi que les maté-
riaux scolaires.
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Figure 3: Catégories métacognitives et de motivation

Un énoncé de l’enfant peut concerner: 
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L’analyse des protocoles
Pour l’analyse des protocoles vidéo, nous 
avons développé, au cours des dernières an-
nées, un système de catégories très élabo-
ré, composé de 64 catégories concernant les 
stratégies cognitives et métacognitives ain-
si que la motivation. Ce système est utilisé 
pour l’analyse des vidéos dans le cadre d’un 
projet de recherche. Il est beaucoup trop éla-
boré pour l’analyse des protocoles menée par 
les stagiaires. Nous leur proposons un systè-
me simplifié (Figure 3) duquel nous avons 
retiré les stratégies cognitives qui sont sou-
vent spécifiques à un certain type de tâche.

Le premier groupe de catégories concerne la 
motivation et le deuxième concerne la méta-
cognition. Chaque énoncé peut être général 
ou spécifique à une tâche, il peut être justifié 
ou non et l’enfant peut l’énoncer spontané-
ment ou suite à une question ou une propo-
sition du médiateur. Si l’on se pose les mê-
mes questions, mais sous le point de vue de 
la médiation, on obtient le schéma des caté-
gories du médiateur. Au lieu de constater, 
par exemple, que l’enfant planifie, on cons-
tate que le médiateur propose à l’enfant 
de planifier. Nous appelons cette catégorie 
«médiation de planification».

Extrait d’un protocole avec interprétations
Pour illustrer l’interprétation des protoco-
les, j’ai choisi des extraits d’un entretien 
avec un adolescent avec retard mental léger 
à modéré. Je lui ai demandé de copier la Fi-
gure complexe d’André Rey (Rey, 1959) et de 
m’expliquer ce qu’il était en train de faire. Il 
a appliqué trois fonctions exécutives: il a an-
ticipé, planifié et contrôlé. Voici des extraits 
du protocole (G = Enfant; M = Médiateur; 
–> Italique = Catégorie):
G: Je dois commencer en haut pour avoir as-
sez de place pour toute la figure. –> Fonc-

tions exécutives: anticipation, planification.
M: Tu me dis quand tu as fini.
G: Je regarde... c’est bon, j’ai fini. –> Fonc-
tions exécutives: contrôle.

Ensuite je lui ai demandé de dessiner la fi-
gure par cœur. Il a commencé à nouveau 
par une planification. Ensuite, il s’est enga-
gé dans une activité de monitoring (Nelson, 
1996). Finalement, il a dit qu’il n’était pas ca-
pable de faire le dessin.

M: Maintenant, tu la dessines par cœur.
G: (rit de manière embarrassée) Je commen-
ce avec quelle partie? Avec le milieu? –> 
Fonctions exécutives: planification. 
(G réfléchit pendant environ une minute)
M: Que réfléchis-tu?
G: Je sais que c’est un rectangle, mais de 
quelle taille? –> monitoring.
(Après un certain temps) Je ne sais pas le 
faire. –> Métaconnaissances par rapport à 
soi-même.

Après une courte phase d’instruction (selon 
les propositions de Feuerstein, Rand & Hoff-
man, 1979), je lui ai demandé une deuxième 
fois d’exécuter le dessin par cœur. Il a com-
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mencé par un très bel exemple d’observa-
tion de sa situation mnésique (monitoring). 
Ensuite, il a essayé de reconstruire la figure 
dans sa tête.

M: Je suis sûr que tu te souviens encore 
d’une chose ou de deux.
G: Attendez... Je me souviens d’une chose... 
mais je ne sais pas où la placer. –> Monito-
ring.
Il avait quelque chose ici en haut... (il réflé-
chit)
M: Que réfléchis-tu?
G: Il y avait une ligne, –> Métaconnaissances 
par rapport à la tâche.
Mais je ne me souviens plus du tout si elle 
était à droite ou à gauche –> Métaconnais-
sances par rapport à soi-même.

L’encadrement du stagiaire
après la séance de travail avec l’enfant
Pour la transcription des protocoles, nous 
mettons plusieurs stations vidéo ainsi que 
des ordinateurs à disposition des étudiants. 
Pour deux tiers des protocoles, une trans-
cription verbale et intégrale est demandée, 
pour les autres protocoles, l’étudiant fait un 
résumé de 4-5 pages. A l’exception du pre-
mier, tous les protocoles doivent être inter-
prétés à l’aide du système des catégories. 
Le document commence par une énuméra-
tion des objectifs pédagogiques de la séan-
ce et des instruments de travail utilisés. A 
la fin de la transcription, l’étudiant ajoute 
une synthèse par exercice ainsi qu’une syn-
thèse globale. Le document se termine par 
des propositions d’objectifs et de métho-
des d’intervention pour la prochaine séan-
ce. L’ensemble du document compte entre 
10 et 20 pages.
 Après correction du protocole, un en-
tretien est mené avec le stagiaire. Dans un 
premier temps, celui-ci résume librement 

les points forts et faibles de la dernière 
séance avec l’enfant et il propose une inter-
prétation globale. Ensuite, le protocole est 
discuté. Chaque interprétation est question-
née et comparée à d’autres interprétations 
possibles. Le stagiaire est invité à justifier 
ses interprétations par des théories présen-
tées dans les cours théoriques. Finalement 
ses propositions d’objectifs et de méthodes 
pour la séance suivante sont discutées et la 
future séance est planifiée et préparée. L’en-
tretien dure environ une heure. 
 Si le stagiaire doit intervenir partielle-
ment ou entièrement dans la séance suivan-
te, il nous envoie une préparation écrite qui 
sera discutée quelques jours avant la séance 
d’intervention.

Conclusion

Le stage de spécialisation clinique à l’Ate-
lier d’apprentissage demande un investisse-
ment important de la part de l’étudiant et de 
la part des collaborateurs de l’Atelier. Nous 
encadrons environ 25 étudiants par année. 
Pour un seul étudiant, nous consacrons en-
tre 40 et 50 heures d’encadrement. Le coût 
de cette formation est donc beaucoup plus 
élevé que celui d’un cours universitaire ordi-
naire. Un tel investissement peut-il être jus-
tifié? Il me semble que oui. Le stage à l’Ate-
lier nous permet d’atteindre des objectifs de 
formation pratique décrits au début de cet 
article que nous ne pouvons pas atteindre 
par les stages extérieurs. 
 Au niveau théorique, nous utilisons 
des extraits de protocole pour illustrer dif-
férents aspects des théories enseignées. Le 
fait que le stagiaire doive attribuer une ca-
tégorie à un énoncé de protocole l’oblige à 
réfléchir sur la validité de la théorie sous-
jacente à la catégorie. Il peut aussi proposer 
plusieurs catégories pour le même énoncé 
ce qui l’oblige à comparer les théories. 
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Au niveau méthodologique, le stagiaire 
peut appliquer sous supervision une par-
tie des méthodes qu’il a apprises dans les 
cours et séminaires. Nous pouvons contrô-
ler si l’indication et l’application sont cor-
rectes et nous pouvons immédiatement cor-
riger si nécessaire. Le fait que le stagiaire 
doive proposer les objectifs pour la séance 
suivante l’oblige à réfléchir par rapport au 
projet pédagogique défini pour chaque en-
fant et à intégrer les interventions dans l’en-
semble du projet. 
 Au niveau de la gestion pratique et ad-
ministrative, le stagiaire apprend à mener 
un dossier et à organiser les séances. Tou-
tefois, il pourrait également apprendre cela 
pendant un stage extérieur.
 Au niveau des nouvelles expériences 
avec soi, l’étudiant est étroitement encadré 
pour apprendre à jouer le rôle de médiateur, 
pour prendre des responsabilités pédagogi-
ques ainsi que pour gérer les succès et les 
échecs de manière correcte. 

A l’université de Genève, les cours sont éva-
lués annuellement par les étudiants. Jusqu’à 
ce jour, le stage à l’Atelier d’apprentissage 
a reçu d’excellentes évaluations par les étu-
diants. Néanmoins, ils critiquent régulière-
ment une surcharge de travail due aux trans-
criptions des protocoles. Mais ils avouent en 
même temps que ces transcriptions ont eu 
une grande valeur formative.
 J’en conclus que la combinaison de sta-
ges dans un service ou une institution avec 
les stages à l’Atelier d’apprentissage nous 
permet d’atteindre la plupart des objectifs 
d’une bonne formation pratique en éduca-
tion spéciale.

Annotation

1) Il s’agit d’un programme métacognitif qui consiste 

en une centaine d’exercices figuratifs non scolaires, di-

visés en huit secteurs, et d’un cahier de textes qui vi-

sent à confronter l’élève avec lui-même, sa propre ma-

nière de travailler et de résoudre des problèmes. Le 

DELF est utilisé dans la formation professionnelle, au 

secondaire et dans les dernières années du primaire.
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